[image: ]# Comité Social Territorial Départemental
Pour tous renseignements, s’adresser au CDG22
Service Carrières-Retraites
Contacts : Morgane LE FLOC’H – Emilie ALARCON
Tél. : 02 96 58 24 84 / 64 25
instances@cdg22.fr

	




Fiche de saisine :
Règlement Intérieur
(Organisation générale des services)







Collectivité :	
Adresse : 	
Code postal : 	
Adresse mail :	Numéro de téléphone : 	
Suivi du dossier assuré par : 	











· Date d’effet de la mesure envisagée : 	
Il est rappelé que l’avis du CST doit être préalable à la mise en œuvre de la mesure (délibération). 


Etapes de la procédure
1 – Saisine du CST (joindre votre projet de règlement intérieur)
2 – Réception de l’avis du CST
3 – Adoption de la délibération en conseil 

Référence 
· Code de la fonction publique – articles L.251-1 et R.253-7

Principe  
Le règlement intérieur (RI) recense toutes les règles de fonctionnement internes applicables au sein de la collectivité ou de l’établissement pour l’ensemble des agents, notamment en matière de temps de travail, de discipline, d’organisation du travail, d’absence, etc. 

	· [image: Attention attraction. Annonce ou avertissement important, partage d'informations, dernières nouvelles. Haut-parleur, mégaphone, mégaphone avec point d'exclamation. Illustration de métaphore de concept isolé de vecteur] Les thématiques recensées dans le RI doivent, au préalable, avoir fait l’objet de saisines propres du CST : temps de travail, CET, RIFSEEP, autorisations d’absence, IHTS, temps partiel, sanctions… 
[bookmark: _GoBack]Les références aux délibérations prises ensuite sur ces thématiques devront apparaître dans le projet de RI.
·  Concernant le règlement relatif au volet santé et sécurité, la collectivité doit saisir la Formation spécialisée départementale, via le modèle disponible sur la page dédiée au Comité social territorial ou à la Formation spécialisée 




Documents à transmettre
[image: ]
Cette fiche ainsi que votre projet de règlement intérieur, à l’adresse : instances@cdg22.fr


Le Maire ou le Président certifie exact les renseignements mentionnés dans le dossier.

[bookmark: _Hlk152144551]Fait à …………………………, le ……………………

Signature de l’autorité territoriale
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